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Simulacre de CAPL C
                                                                                                   

L’administration nous a conviés à  une réunion informative  relative au mouvement  de première

affectation  de  catégorie  C.  Cette  réunion  est  censée  remplacer  les  CAPL qui  se  déroulaient

auparavant.

Elle est la conséquence directe de la suppression des  commissions administratives paritaires en

matière d’affectation et de promotion.

Cette réunion a eu lieu le 6 mai alors même que la date de clôture de dépôts des demandes de
mutations  était  le  lendemain,  7  mai !  Impossible  de  consulter  les  demandes,  de  vérifier

l’exactitude des priorités, ni de contrôler que le mouvement se déroule normalement et de manière

équitable comme c’était le cas avec les CAP. 

Non les CAPL n’existent  plus,  c’est  un fait  et  ce ne sont pas ces simulacres  de réunions dites

d’informations durant maximum 30 minutes qui pourront véritablement les remplacer. Il n’en reste

rien, au mieux une coquille vide...

Aujourd’hui les résultats du mouvement local de mutation C viennent d’être publiés.

Après la publication du mouvement national le département de la Gironde se retrouve avec 
26 emplois C non pourvus (-18 C après l’affectation des stagiaires). 

Il y a beaucoup d’attente du mouvement complémentaire C qui aura lieu en octobre prochain afin de

combler ces vacances.

Le nombre de postes vacants en Gironde est plus important que l’année dernière.

Cette  situation  incompréhensible  va  encore  accentuer  le  manque  de  personnel  dans  les
services, mettant toujours plus de pression sur les agents.

 Les chiffres du mouvement   :

-  115  demandes ont été déposées au moment de la réunion, veille de la date butoir de dépôt des

demandes (contre 102 en N-1)

- 23 arrivées sur le département

- 8 arrivées de stagiaires

Nombre de demandes prioritaires suite aux réorganisations :

- 51 (15 en 2020)

- 1 demande prioritaire suite à suppression de poste



Le nombre de demandes prioritaires suite aux réorganisation explose avec la mise en œuvre
du  NRP et  de  la  démétropolisation,  ce  qui  laisse  peu  de  possibilité  de  satisfaction  aux
demandes non prioritaires.

Les réformes successives à la DGFIP (NRP, démétropolisation, loi de transformation de la
fonction publique…),  au-delà des suppressions d’emplois budgétaires  limitent un peu plus
chaque année les possibilités d’affectation et pénalisent les agents.

La CGT Finances Publiques 33 n’a de cesse de dénoncer la suppression des CAP qui étaient
un gage de transparence pour les agents sur les actes de gestion et la défense de leur dossier.

C’est  pourquoi  la  CGT  Finance  publiques  33  demande  le  rétablissement  de  véritables
instances paritaires telles qu’elles existaient jusqu’à présent. 

A présent, les réunions d’information auxquelles les organisations syndicales sont conviées ne sont

qu’un simulacre de dialogue où la Direction égraine des chiffres et où les organisations syndicales

n’ont aucune information leur permettant de s’assurer que le droit des agents et les règles ont été

respectées.

Pourtant  le  risque  d’erreur  pouvant  porter  préjudice  aux  agents  est  grand  puisque  les
mutations sont devenues un imbroglio de super priorités dans les priorités ...

Notre direction locale applique au plus près les consignes de la Direction Générale qui ne
souhaite pas la transparence. Pour preuve, la Direction Générale refuse que le tableau de
classement des demandes de mutation locales des agents soit publié sur Ulysse comme cela se
fait au niveau national.

Quand il y a transparence, il n’y a pourtant aucune raison de ne pas communiquer !!!!

La CGT Finances Publiques 33 continue d’exiger de véritables instances  paritaires sur la
mobilité  et  les  promotions,  seules  garantes  de  la  transparence  pour  les  agents  et  de  la
possibilité de défendre chaque dossier.

En supprimant les CAP les agents et leurs élus sont condamnés 
à prendre pour argent comptant les éléments 

communiqués par notre Direction locale : 

les droits des agents sont réduit à néant et les élus sont bâillonnés….


